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Assiette forfaitaire de cotisations dues pour les animateurs recrutés à titre temporaire et non bénévoles : champ d'application. 
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Néant. 



Mon attention a été appelée sur les difficultés rencontrées dans l'application de l'arrêté du 11 octobre 1976 fixant une assiette forfaitaire de cotisations sociales pour les personnes recrutées à titre temporaire et non bénévole pour assurer l'encadrement des mineurs dans des centres de vacances ou de loisirs. Cette instruction a pour objet de préciser le champ d'application de cet arrêté compte tenu de la diversification des modes d'accueil des enfants pendant leurs loisirs.

I - Les établissements visés par l'arrêté du 11 octobre 1976

Peuvent bénéficier des présentes dispositions les animateurs recrutés par:

1° Les centres de vacances entendus au sens de l'arrêté du 19 mai 1975 du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports

En application de l'article 2 de cet arrêté est considéré comme centre de vacances "tout établissement permanent ou temporaire où sont collectivement hébergés, hors du domicile familial, à l'occasion de leurs vacances scolaires, de leurs congés professionnels ou de leurs loisirs, des mineurs de plus de quatre ans".

Les établissements doivent, conformément à l'article 8, obligatoirement effectuer: 

- une déclaration d'ouverture de l'établissement; 

- une déclaration de séjour pour les centres accueillant au moins douze mineurs de plus de quatre ans pour une durée de plus de cinq nuits. 

Vous veillerez à ce que les centres vous produisent à l'occasion des contrôles, les récépissés de ces déclarations, délivrés par le préfet, nonobstant l'agrément jeunesse et sports dont ils peuvent éventuellement se prévaloir.

Par ailleurs, l'arrêté du 19 mai 1975 prévoit également la situation des personnes morales ou physiques assurant un placement de vacances en procurant un hébergement à des mineurs isolés âgés de plus de quatre ans. Cette situation vise notamment l'organisation de séjours linguistiques à l'étranger.

Les animateurs recrutés par ces organismes en vue d'assurer l'encadrement d'enfants pendant leur séjour peuvent dès lors, prétendre au bénéfice de l'assiette forfaitaire prévue par l'arrêté du 11 octobre 1976.

2° Les centres de loisirs sans hébergement

Ils sont régis, quant à eux, par l'arrêté du 20 mars 1984 (J.O. 7-4-1984) qui les définit comme des "entités éducatives habilitées pour accueillir de manière habituelle et collective des mineurs à l'occasion de leurs loisirs, à l'exclusion des cours et apprentissages particuliers". Pour ceux qui la sollicite, les centres font l'objet d'une habilitation délivrée par le préfet et qui doit être renouvelée chaque année.

Seuls peuvent bénéficier des dispositions de l'arrêté du 11 octobre 1976, les centres pouvant se prévaloir de cette habilitation.

3° Les maisons familiales de vacances

Ces structures sont régies par l'arrêté du 26 février 1954 modifié qui prévoit un régime d'agrément. Il conviendra, dès lors, de rechercher systématiquement si la structure d'hébergement a été agréée.

En revanche, il convient de préciser que les associations sportives, de jeunesse et d'éducation populaire n'entrent pas dans le champ d'application de l'arrêté du 11 octobre 1976. Seules les dispositions de l'arrêté du 20 mai 1985 leur sont applicables.

II - Les animateurs visés par l'arrêté du 11 octobre 1976 

Les établissements visés ci-dessus ne peuvent appliquer l'assiette forfaitaire de cotisations qu'aux rémunérations versées aux animateurs recrutés à titre temporaire et non bénévole pour assurer l'encadrement des mineurs.

1° Recrutement à titre non bénévole

Doit être considéré comme bénévole l'animateur qui ne perçoit aucune rémunération ni avantages en nature. Telle est la situation d'une personne faisant l'objet simplement d'un remboursement des frais engagés à l'occasion de l'accompagnement de mineurs sur les lieux de vacances.

En revanche, l'animateur percevant exclusivement des avantages en nature (nourriture, logement,...) doit être assujetti sur l'assiette forfaitaire des cotisations dues pour les animateurs au pair.

Il convient, à ce titre, de préciser que les dispositions contenues dans la convention collective n° 3246 sur l'animation socioculturelle (Annexe II) tendant à exclure, au titre de la rémunération, les avantages en nature n'ont aucune incidence en matière d'assiette de cotisations.

2° Le recrutement à titre temporaire

Les établissements visés par l'arrêté du 11 octobre 1976 peuvent être des structures temporaires ou permanentes. Quoi qu'il en soit, ces établissements ne peuvent appliquer les dispositions de l'arrêté du 11 octobre 1976 qu'aux animateurs recrutés à titre temporaire.

Doit être considérée comme temporaire l'animation exercée exclusivement en dehors du temps scolaire (congés scolaires + mercredi et fin de semaine).

Sont donc exclus du champ d'application de l'arrêté: 

- les garderies municipales et scolaires; 

- les crèches et jardins d'enfants; 

- les restaurants et cantines scolaires; 

- les classes de découverte ou culturelle (neige, nature, montagne, ...); 

- les centres accueillant des mineurs dans le cadre d'activité périscolaire. 

Le personnel recruté par des collectivités territoriales peut dès lors prétendre au bénéfice de l'arrêté du 11 octobre 1976 lorsque l'encadrement est exercé à titre temporaire tel que défini ci-dessus.

Cependant, il convient de préciser que ne peut être considérée comme recrutée à titre temporaire une personne assurant indifféremment des vacations pendant et en dehors du temps scolaire. Cette dernière ne peut donc bénéficier des dispositions de l'arrêté et ce, pour l'ensemble des périodes pour lesquelles elle assure l'encadrement.

3° Animateurs recrutés pour assurer l'encadrement de mineurs

Seuls peuvent bénéficier de l'assiette forfaitaire de cotisations les personnes recrutées pour exercer une activité d'encadrement ou d'animation.

Sont donc exclus notamment le personnel administratif, le personnel de service et de cuisine.

Il convient de rappeler par ailleurs que les centres de loisirs sans hébergement sont définis comme des "entités éducatives habilitées pour accueillir de manière habituelle et collective des mineurs à l'occasion des loisirs, à l'exclusion des cours et apprentissages particuliers".

Les animateurs spécialisés - notamment sportifs - ne rentrent donc pas dans le champ de l'arrêté.

Cette exclusion ne peut pour autant empêcher un centre d'appliquer l'arrêté du 11 octobre 1976 à l'animateur dispensant un cours ou un apprentissage particulier ou technique qui s'intègre dans le cadre général de l'animation des enfants et ne constitue pour l'animateur qu'un élément de sa mission d'encadrement.

Vous voudrez bien me faire part des difficultés rencontrées dans l'application de ces instructions.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité sociale,
Michel LAGRAVE
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